
Moteurs de véhicules tournants inutilement à l’arrêt ?  

Savez-vous que c’est interdit ? 

Pour continuer sur le même sujet : L’arrêté du 12 novembre 1963 article 2 : 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006861200  

Et aussi https://lejournalminimal.fr/halte-aux-crados-qui-laissent-tourner-le-moteur  

 

 

 

 

 

 

 

________________________________________________________________________ 

 Monsieur le Maire, 

Nous vous sollicitons aujourd’hui en tant qu’association de protection de l’environnement de 

Corbas pour vous signaler que de très nombreux automobilistes laissent tourner leur moteur à 

l’arrêt pendant plusieurs minutes voire plusieurs heures sur les parkings des écoles et centres 

commerciaux, mais aussi sur les places de stationnement le long des rues, notamment à 

proximité des immeubles d’habitations.  

L’arrêté du 12 novembre 1963 relatif aux fumées produites par les véhicules automobiles 

mentionne dans son article 2 que « Les véhicules en stationnement doivent avoir leur moteur 

arrêté, sauf en cas de nécessité, notamment lors des mises en route à froid. ». Vous trouverez 

une copie de cet arrêté jointe à ce courrier.  

Le stationnement des véhicules avec moteur tournant est donc interdit depuis 1963 et 

verbalisable.   

Le fait de laisser son moteur tourner alors que le véhicule est en stationnement non seulement 

nuit à la qualité de l’air que nous respirons mais est interdit par la loi. Tous les piétons, 

cyclistes et personnes résidantes à proximité des parkings et zones de stationnement pâtissent 

de cette pollution facilement évitable. Cette mauvaise habitude qu’ont pris de nombreux 

conducteurs, soit pour rester au chaud dans leur voiture en hiver, pour faire marcher la 

climatisation en été, soit pour téléphoner ou recharger leur portable, ou écouter de la musique 

est un non-sens écologique mais aussi économique étant donné le prix actuel des carburants.  

Nous souhaiterions que les agents de la police municipale soient informés de ce texte de loi 

qu’ils ne connaissent peut-être pas, et qu’ils fassent dans un premier temps une information 

aux automobilistes en infraction. Un affichage de cette règle pourrait également être mise en 

place sur les parkings des centres commerciaux afin d’informer la population plus largement. 

Si cela ne suffit pas, une verbalisation devrait être mise en place.   

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'expression de ma considération distinguée. 

Jean-Marie Thiebaux 

 

Depuis plusieurs années l’APECO essaye de 

sensibiliser les habitants de Corbas sur la 

pollution produite par les véhicules arrêtés, 

dont le moteur tourne encore (malgré le prix 

de plus en plus élevé du carburant !?). 

Devant la difficulté de raisonner nos 

contemporains, nous avons écrit au Maire en 

mars 2022 (Merci à Maryline Welsch de sa 

proposition de texte) pour le sensibiliser et 

motiver la police municipale. 

…. 
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